
Prix Projet coopératif
— Directives —

Ce prix récompense la collaboration active et réussie de Rotary clubs avec d’autres organisations.  

Critères
L’action doit avoir été montée par un ou plusieurs clubs en collaboration avec une organisation non rotarienne.

•	 �L’action doit répondre à un besoin humanitaire. Les actions destinées à la promotion d’une collecte de fonds 
ne sont pas éligibles.  

•	 �Les actions ayant requis une forte implication des Rotariens seront considérées en priorité.

•	 �L’action doit avoir débuté dans les 12 mois précédant le 15 mars.

Procédure de nomination pour le club 
•	 �Consulter les directives.

•	 �Remplir le formulaire de nomination. 

•	 �Joindre tout autre élément de soutien à la demande (photos, vidéos, DVD, cédérom, présentations  
PowerPoint, rapports, articles de presse, etc.).

•	 �Remettre le formulaire de nomination et autre documentation afférente au gouverneur avant le 15 mars.  
Les dossiers de candidatures incomplets ne seront pas étudiés.  

Procédure de nomination pour le gouverneur  
Chaque district peut déposer jusqu’à cinq nominations.  

•	 �Étudier le formulaire de nomination rempli par le club et la description de l’action.

•	 �Si vous décidez de soutenir l’action, signer le formulaire.  

•	 �Envoyer le dossier au siége à Evanston par e-mail, fax ou courrier à l’adresse figurant sur le formulaire  
de nomination avant le 15 avril.  

Informations complémentaires
Les certificats des clubs lauréats seront envoyés au gouverneur vers le 15 mai. 

Pour toutes questions, contacter RI External Relations à ers@rotary.org ou par fax, +1 847 866 8237. 



Prix Projet coopératif  – Formulaire de nomination

Information  

Nom de l’action 

Ville et pays où l’action a eu lieu  

Dates de début et de fin de l’action  

Site Internet de l’action  

Domaines d’action :   
  Alphabétisation/éducation  	   Eau  	 	   Microcrédit/formation professionnelle  
  Aide en cas de catastrophe	   Santé	 	   Faim	  
  Arts 		    Environnement	

Coordonnées des organisations partenaires

1. Nom de l’organisation 

Responsable de projet  

E-mail 	 Site Internet  

Téléphone   	 Fax 

2. Nom de l’organisation 

Responsable de projet  

E-mail 	 Site Internet  

Téléphone   	 Fax 

En cas de coopération avec plus de deux organisations, indiquez leurs coordonnées sur une feuille et attachez-la au formulaire.

Veuillez fournir une description détaillée de l’action en incluant un rapport résumant l’action et ses objectifs en  
indiquant les efforts de collaboration sur le terrain entre le Rotary club et son organisation partenaire. (Joindre des 
pages supplémentaires si nécessaire)

Indiquez les objectifs de toutes les organisations participant à l’action. 

TSVP 



Prix Projet coopératif  – Formulaire de nomination (page 2)

Indiquez le montant des fonds requis et/ou collectés pour cette action. 

Si cette action a reçu une subvention de la Fondation Rotary, précisez quel type et expliquez.

Expliquez les résultats positifs de cette coopération avec une organisation non rotarienne.

Rotary club(s) 
Rotary club(s) de 

Nom(s) du/des président(s) 

E-mail du/des présidents 

District  
Nom du gouverneur (en caractères d’imprimerie) 

E-mail du gouverneur 

Signature du gouverneur 

Note au gouverneur  
Les dossiers doivent parvenir au siège du Rotary à Evanston avant le 15 avril par :

E-mail 
ers@rotary.org

Fax 
+1 847 866 8237

Courrier 
Rotary International 
External Relations – PR210 
One Rotary Center 
1560 Sherman Avenue 
Evanston, IL 60201-3698 États-Unis


	Text1: 
	Text2: 
	Text3: 
	Text4: 
	Text5: 
	Text6: 
	Text8: 
	Text7: 
	Text10: 
	Text9: 
	Text11: 
	Text12: 
	Text13: 
	Text14: 
	Text16: 
	Text15: 
	Text17: 
	Text18: 
	CheckBox1: Off
	CheckBox2: Off
	CheckBox3: Off
	CheckBox6: Off
	CheckBox5: Off
	CheckBox4: Off
	CheckBox7: Off
	CheckBox8: Off
	Text19: 
	Text20: 
	Text21: 
	Text22: 
	Text23: 
	Text24: 
	Text25: 
	Text26: 
	Text27: 


